
 
 

 
Vous trouverez dans cet envoi :  
 
- Le relevé des notes de votre enfant pour la première moitié du trimestre. 
 
 
Résultats des élections des représentants au Conseil d’Administration : 
 

 Parents :     Participation : 37.50 %  
  

Me CRAGNAZ Aline – Me FEUERBAUM Carole – Me LAVENIER Francine – 
Me MASCIA Cathy – M. LAYE Lionel – M. DELGAY Gérard 
 

 Enseignants :   Participation : 67 %   
  

Me BASTRENTA Stéphanie – Mle BAFFERT Joëlle – Me MOSER Sandrine – 
Me NOWAK Agnès – Mme UFFREN Laurence – Me MARIE Brigitte 
 

 A T O S :    Participation : 77.77 % 
 

M. COURBET Gilles – Me ROJAS Angélique 
 

 Elèves :  
    

Erwan GAIO – Kilian MOREAU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

I  LA VIE AU COLLEGE : 
 
1. Les temps forts : 

 La cérémonie de remise des diplômes aux lauréats du Brevet et du CFG 
2008 aura lieu le jeudi 6 novembre 2008 à 18h 30.  
 

 Le cross du collège aura lieu le mercredi 19 novembre, pour cause des 
travaux, il se déroulera au stade du 14. 

 
2. Les sorties, voyages, spectacles, etc…: 

◊ Les 6ème ont participé à un séjour de cohésion-intégration montagne à 
l’Alpe du Grand Serre, les 25 et 26 septembre.  
 
◊ Les 5ème ont visité l’exposition « Quand l’Afrique s’éveillera » au Musée 
Matheysin dans le cadre du programme EDD : Vivre au Mali,  
le lundi 13 octobre. 
 
◊ Les 3ème ont participé au Forum des métiers et de l’emploi à Fontaine, le 
vendredi 17 octobre. 
 
◊ Les latinistes de 5ème, 4ème et 3ème ont visité le Musée de St Romain en Gal, 
le mardi 21 octobre. 
 
3. Les stages : 

 3ème  générale : Stage d'observation du 1er au 5 décembre. 
 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute difficulté que votre enfant 
rencontrerait au collège, seul le dialogue et l’échange permettent de trouver 
une solution. 
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II  INFORMATIONS PEDAGOGIQUES :  

 Accompagnement éducatif (aide aux devoirs) :  

Des ateliers d’aide aux devoirs seront proposés aux élèves de 6ème et de 5ème 
dès la rentrée, surveillez le carnet de liaison pour plus de détails ! 
 

 Conseils de classe : 

Les conseils de classe du premier trimestre se dérouleront à partir du  
1er décembre. Prenez contact avec les délégués parent de la classe de votre 
enfant ou avec le professeur principal si vous avez un problème particulier. 
 

 Permanences de la  Conseillère d'orientation psychologue : 

Mme MARTINIERE est présente le lundi matin tous les 15 jours. Prendre RDV au 
service Vie scolaire. 
 

 Informations spéciales pour les parents des 3èmes :  

Depuis 2008, les élèves doivent être titulaires du Brevet Informatique et 
Internet et d’une certification en langues pour obtenir le diplôme du Brevet.  
 
III  INFORMATIONS PRATIQUES :  

  Chéquier Jeune Isère du Conseil général : 

Pour une participation de 8 €, votre enfant pourra bénéficier  de ce chéquier 
qui contient 8 contremarques :  

Adhésion sportive : 15 € de réduction lors de une inscription en club,     
Adhésion culturelle : 15 € de réduction lors de une inscription en association 
culturelle,    Manifestation sportive : 8 € de réduction pour assister à une 
rencontre sportive,   Manifestation culturelle : 8 € de réduction pour assister à 
un spectacle culturel,     Découverte sportive : 8 € de réduction pour 
pratiquer une nouvelle activité ou un forfait de ski,                                     
Découverte culturelle : 8 € de réduction pour pratiquer une nouvelle activité 
culturelle,     Cinéma : 1 place pour un  film au choix,                              
Livre : 8 € de réduction sur l'achat d'un livre. 

Les bons de commande seront distribués après les vacances et seront à 
retourner avec un chèque de 8 euros sous enveloppe au service Vie scolaire 
ou Me UFFREN.        Nous vous invitons à ne pas laisser passer ces opportunités.
 

 Fonds Social Collégien : 

Le collège dispose d'un fonds social qui permet d'aider financièrement les 
élèves dont les familles rencontrent des difficultés. La demande doit être faite 
par la famille auprès du gestionnaire Mr LETRAOU.  
 

 Transports scolaires :  

C’est le Conseil général qui finance et organise tous les transports scolaires. En 
cas de difficulté nous vous invitons à prendre contact avec La Maison du 
Conseil général (Z. I. des marais La Mure  tél : 04.76.30.35.50). 
 

 Transports scolaires, demande de bourse d'approche : 

Elle est attribuée en complément de la carte de transport s'il y a au moins 
3 kms entre le domicile et le point de montée du car le plus proche,. Les 
familles qui remplissent ces conditions devront retirer un dossier et le retourner 
avec des pièces justificatives avant le 15 décembre au service Vie Scolaire ou 
Secrétariat. 
 

 Permanences du médecin scolaire  Infirmerie :  

Pour rencontrer Mme Grimaud, médecin scolaire, prendre rendez-vous 
auprès de l'infirmière scolaire. 
L’infirmerie est un lieu d’accueil, d’écoute, de soins d’urgence, d’éducation à 
la santé. Mme Roffat infirmière, est présente le mardi. Aucun autre adulte 
n’est habilité à donner un médicament (même de l’aspirine). Les élèves 
ayant un traitement spécifique doivent le déposer à l’infirmerie avec une 
photocopie de l’ordonnance. 
 

 Les congés de Toussaint : 

Ils commenceront Vendredi 24 octobre après la classe et se termineront 
jeudi 6 novembre au matin. 
 
 
 Très bonnes vacances à tous les élèves et à leurs parents s’ils peuvent en 
avoir un peu ! 
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http://www.cg38.fr/6362-cheques-adhesion-sportive-et-culturelle.htm
http://www.cg38.fr/6362-cheques-adhesion-sportive-et-culturelle.htm
http://www.cg38.fr/6363-cheque-manifestation-sportive.htm
http://www.cg38.fr/6364-le-cheque-manifestation-culturelle.htm
http://www.cg38.fr/6365-le-cheque-decouverte-sportive.htm
http://www.cg38.fr/6366-le-cheque-decouverte-culturelle.htm
http://www.cg38.fr/6367-le-cheque-cinema.htm
http://www.cg38.fr/6368-cheque-livre.htm

	 Fonds Social Collégien : 

